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 Chères Véternates, Chers Véternats

L’année 2021 s’achève comme l’année 2020 s’était terminée, 
sous les contraintes sanitaires liées au COVID 19 qui 
bouleverse nos vies depuis bientôt deux ans. À ce titre, l’état 
d’urgence sanitaire vient d’être prorogé jusqu’à fin juillet 
2022 par le gouvernement nous obligeant à nous adapter 
constamment au gré des contraintes sanitaires. 

L’équipe municipale a toujours été au travail pendant cette 
période si particulière. Même si elle n’a pas de baguette 
magique, elle s’efforce de donner le meilleur d’elle-même 
pour améliorer sans cesse votre cadre de vie dans le respect 
de l’intérêt général et en maîtrisant le budget.

Au cours de cette année, nous avons mené
à terme les engagements suivants :

• Réfection des toitures de l’école élémentaire et de la 
cantine scolaire.

• Travaux de réfection sur plusieurs ouvrages.
• Création d’une nouvelle aire de jeux pour les activités 

périscolaires et les enfants de la maternelle.
• Nous avons procédé à des réfections de voiries.
• Nous avons fait l’acquisition de 2 véhicules pour les 

services techniques.
• La salle du Conseil municipal et l’entrée de la mairie 

ont fait également l’objet de travaux de rénovation 
importants, installation de nouvelles portes, sol, 
plafond, et rénovation du circuit électrique. 

• Concernant le cimetière, une étude a été signée 
avec le groupe ELABOR afin de réaliser un relevé 
topographique, des recherches des concessionnaires, 
une aide à la procédure de reprise de concessions, et de 
l’assistance juridique.

• Le site de la commune a fait peau neuve remplaçant 
l’ancienne version.
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Projet 4 saisons de la Station
Frère Joseph

Les difficultés de la SAS LEDUC, la disparition du dirigeant 
Thibaut Leduc, ont conduit la station de l’Ermitage à la 
liquidation. Dès la signature du protocole en novembre 2020, 
nous avons commandé une étude sur le devenir du domaine 
skiable. Les premiers retours montrent que la pratique du 
ski est encore possible. Nous sommes attentifs aux projets 
sur le devenir du site de l’Ermitage, nous serons acteurs et 
facilitateurs pour le renouveau de ce merveilleux site.

En ce qui concerne notre patrimoine
forestier 

La météo pluvieuse de 2021 a permis de réduire de moitié 
l’impact du scolyte sur nos résineux, ainsi 8 ha de forêt ont 
disparu et 2400 m3 de bois ont été extraits. Les recettes 
représentent 88 000 €, soit 75 000 € pour la vente de résineux 
et 13 000 € pour la vente de feuillus.

Les dépenses sur l’année 2021 représentent 25 000 €, qui 
concernent :

• L’entretien courant des chemins forestiers et du 
parcellaire. 

• Les travaux sylvicoles habituels visant à favoriser le 
mélange d’essences en régénération naturelle. 

• Et enfin, le débroussaillage des emprises de captages et 
conduites d’eau.

Repas des Aînés

Compte tenu des incertitudes liées à la crise sanitaire, la 
municipalité a fait le choix d’annuler le traditionnel repas 
des ainés qui était programmé le 1er décembre dernier.

Le Centre Communal d’Action Sociale, a remplacé le repas 
des aînés par un bon de 20 euros à faire valoir dans le 
restaurant l’Art de Vivre à Ventron.

Quelques chiffres complémentaires
attestent de l’attractivité de notre commune.

Nous avons instruit 14 permis de construire, 23 déclarations 
préalables dont 1 refus et 2 dossiers transformés en permis 
de construire, 27 certificats d’urbanisme et 1 dossier 
autorisation de travaux pour ERP. La population municipale 
officielle calculée par l’INSEE est de 846. 

Pour l’année 2021, le Conseil Municipal s’est réuni 9 fois, 
nous avons organisé 27 réunions de bureau municipal, 
sans compter les diverses commissions communales, et 
les réunions des instances extérieures. Ce qui a généré 125 
délibérations 

Quels sont les projets de 2022
et les réflexions en cours menées
par la municipalité ?

• En ce qui concerne le bâtiment de l’école primaire, 
des travaux seront réalisés en plusieurs phases. Nous 
commencerons par les façades et le remplacement des 
menuiseries extérieures.

• Un programme pluriannuel de travaux voirie, est en 
cours.

• Nous allons lancer les études pour les prévisions de 
captages et maillages des réseaux d’eau, et la réflexion 
des stations de traitement.

• Le projet de l’aménagement du terrain de jeux devrait 
voir le jour en 2022 avec une première phase de 
démolition des bâtiments. Ce projet, extrêmement 
important, sera de nature à développer des rencontres 
et des échanges entre les villageois, associations et 
touristes. Pour aboutir à ce projet, plusieurs phases de 
travaux seront nécessaires :  Construction d’une halle 
(bâtiment couvert), d’un City Stade en remplacement 
du terrain de tennis, d’une zone pique-nique, un endroit 
dédié à la pétanque…

• Dans la continuité des travaux de la mairie, une deuxième 
phase consistera à rénover l’accueil de la mairie, afin 
d’optimiser l’espace d’accueil et le classement.

• Et pour l’embellissement de notre commune, plusieurs 
espaces et massifs seront intégralement repensés, 
notamment l’entrée du village, devant l’école maternelle, 
les massifs de l’église et la plantation d’arbres d’ornement 
au musée du textile. 

Voilà ce que je souhaitais rappeler à titre principal sur l’action 
de la Municipalité au titre de l’année 2021. Même si ce bilan 
n’est pas exhaustif, il traduit le travail constant des élus et 
des services de la commune, au bénéfice des Véternats.

Je vous souhaite, au nom de l’ensemble du Conseil Municipal 
et en mon nom propre, une très belle année 2022, faite 
d’échanges, de fêtes, de rencontres et de bonheur partagé.

            Bien fidèlement,     

Brigitte VANSON
Maire de VENTRON

Le Mot du Maire

Informations Communales



5

Les travaux quotidiens pour la commune sont toujours 
très soutenus, été comme hiver. La saison hivernale est 
particulièrement éprouvante pour les hommes et le 
matériel. Le déneigement sous une apparente facilité retient 
toutes les attentions et la concentration de nos agents, 
certains parcours étant difficiles, voire dangereux. Je tiens 
à le souligner.

La commune a procédé à la réfection des toitures de la 
cantine et de l’école avec une extension des travaux pour 
l’école. Ce bâtiment abritait un champignon destructeur, 
le mérule, qu’il a fallu éradiquer. D’autres travaux seront 
programmés pour cette bâtisse, conséquences des méfaits 
de cet hôte indésirable.

Sur le plan voirie, nous avons procédé à la réfection des 
routes suivantes :

• Pont de la Lette

• Chemin de la Messe

• Ancienne route du Col d’Oderen

• Route du pont de la Lette

Rénovation de trois murs en pierres sèches. La commune 
possède un certain nombre de ce type d’ouvrages, qui sont 
mis à mal avec le temps.

Quelques informations non exhaustives pour cette fin d’année, concernant les principaux travaux 
réalisés en 2021 dans notre commune.

Le musée a fait l’objet d’une rénovation de ses escaliers 
réalisée en régie.

La mairie n’a pas échappé à un rafraichissement de ses 
locaux. La salle du conseil ainsi que l’entrée ont été refaites 
entièrement. Ces travaux ont été réalisés également en 
régie.

Renouvellement du parc informatique de la mairie.

Le site internet de la commune a été revu entièrement 
pour devenir un outil encore plus utile pour tous.

Le matériel roulant a été en partie rénové par l’achat de 
deux véhicules, la commune reste vigilante sur l’entretien 
du parc.

Travaux dans la cour d’école par l’installation d’une 
nouvelle aire de jeux.

Travaux au refuge de la Chaume effectués en régie.

Enfin, je tiens à souligner l’engagement de nos services 
techniques tout au long de l’année pour faire face aux 
différentes contraintes auxquelles nous devons faire face.

Patrick KESSLER 
  Adjoint aux travaux

Informations Communales
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Travaux

Travaux bâtiment école

Travaux salle du conseil

Travaux élagageTravaux Voirie
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2021 s’en est allé, bienvenue à 2022 !
Une nouvelle année démarre, et malgré le virus toujours 
présent, il faut rester optimiste ! Avant toute chose, je tiens 
à vous souhaiter le meilleur, du bonheur, de la joie et une 
santé à toute épreuve. Prenez bien soin de vous et de vos 
proches. 

En 2021, des projets ont vu le jour, des imprévus se sont 
invités, mais les enfants ont toujours pu être accueillis, à 
l’école comme à l’accueil de loisirs ou à l’accueil périscolaire, 
dans les meilleures conditions. Et nous mettons un point 
d’honneur à ce que cela soit le cas également en 2022.

En 2021, la municipalité a : 

• Maintenu le service d’accueil périscolaire et extrascolaire 
ainsi que le service de restauration scolaire qui 
nécessitent 7 personnels tous les jours (de l’accueil 
des enfants au nettoyage des locaux, en passant par 
la préparation des repas au collège de Cornimont et le 
transport pour aller chercher les repas)

• Maintenu la mise à disposition de personnel communal 
et du mini bus communal pour conserver le maximum 
d’arrêts de ramassage de transport scolaire

• Financé le transport pour les séances de natation à la 
piscine de Vagney dont ont pu bénéficier les enfants de 

la grande section au CM2, pour la médiathèque pour 
tous les enfants de l’école...

• Organisé et financé la réfection de la toiture de l’école 
élémentaire (en s’adaptant aux aléas de la découverte de 
la mérule qui ont engendré des travaux supplémentaires 
et le déménagement des salles de classe de l’élémentaire 
en septembre et octobre)

• Financé le remplacement de divers matériels pour l’école 
et le périscolaire (mini-four pour les ateliers cuisine, 
ordinateur portable pour les enseignants ...)

• Fait l’acquisition de jeux pour les enfants du périscolaire 
et de l’école et la réalisation de nouveaux jeux grâce au 
talent de notre agent communal Ludovic (bac à sable 
dans la cour de la maternelle, murs graphiques pour 
dessiner à la craie dans les cours de la maternelle et de 
l’élémentaire ...)

• Financé les friandises du Saint Nicolas qui a apporté 
brioches et clémentines aux enfants scolarisés à l’école 
de Ventron vendredi 3 décembre, et des sachets de 
chocolats à tous les petits véternats venus défiler avec 
lui samedi 4 décembre.

• Et tant d’autres choses encore ...

Enfance Jeunesse et Vie Scolaire 
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En 2022, nous avons beaucoup de projets 
encore :

• Maintien des services périscolaire, extrascolaire, cantine …

• Financement du transport pour les séances de ski des 
enfants de l’école élémentaire, pour les séances à la 
médiathèque de tous les enfants de l’école (maternelle 
et élémentaire), pour les séances supplémentaires de 
piscine qui auront lieu en fin d’année scolaire 2021-2022...

• Subvention pour la classe de mer prévue en 2022/2023 
(repoussée depuis 2020 à cause de la crise sanitaire)

• Divers projets avec les services périscolaires et l’école 
(parcours de santé et découverte du patrimoine, 
géocaching ...)

Ces listes sont évidemment non exhaustives, et adaptées au 
fur et à mesure des besoins et opportunités, le tout, toujours 
pour le bien-être et l’épanouissement des enfants.

Structure de jeux
Notre beau projet de structure de jeux pour les enfants a vu 
le jour en septembre, grâce au soutien financier de la CAF 

   
MOT DES ENSEIGNANTS

La veille des vacances, nous avons chanté pour nos camarades devant le sapin décoré par nos soins.

des Vosges. En effet, ils ont pu tester leur nouveau jeu dès le 
vendredi 24 septembre, pour leur plus grand bonheur.

Nous avons mis un point d’honneur à ce que ce projet sorte 
de terre rapidement, pour que les enfants en profitent au 
maximum. Maintenant que c’est testé et approuvé, place au 
grand projet « Terrain de jeux ».

Amélie ABEL 
 Conseillère municipale déléguée
Enfance - Jeunesse et Vie Scolaire
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Enfance Jeunesse et Vie Scolaire 
   

VISITE DE SAINT-NICOLAS A L’ECOLE

Classe de maternelle 

Classe de CP CE1 

Classe de CE2 CM 
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Un peu de nouveauté à la garderie périscolaire 
avec la décoration des protections de radiateurs. 
Une décoration imaginée et réalisée par les petits 
véternats. Un peu de couleurs et de magie pour 
égayer nos moments à la garderie. Chaque enfant 
qui le désirait a pu participer, choisir et réaliser son 
modèle. 

“ C’était trop bien, ils sont trop beaux, Annie et 
Mélanie nous ont juste aidés pour les contours. ”. 

E. 6 ans

Enfance Jeunesse et Vie Scolaire 
   

LES PETITS ARTISTES DE LA GARDERIE PÉRISCOLAIRE
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Jeudi 14 octobre, des membres de l’ADATEEP (Association 
Départementale pour l’Amélioration des Transports 
Éducatifs de l’Enseignement Public) sont venus à l’école 
pour sensibiliser les enfants aux dangers et à la bonne 
conduite à avoir dans les transports en commun.

Le lendemain, Caroline Laurent, enseignante de maternelle, 
a demandé aux petits élèves de petite et  moyenne section 
ce dont ils se souvenaient :

En salle de jeux :

« Dans la salle de jeux, on a mis les chaises, une roue et des 
rubans sur les chaises. Il y avait aussi des bancs, et quand il y 
avait de la fumée, il fallait sortir. »

« Les bleus, sur les chaises bleues, ils doivent sortir en premier. 
Les oranges devaient aller sur les chaises bleues et après ils 
sortent. »

« Maîtresse elle doit s’asseoir tout au fond dans le car. »

« Il faut que tu (maîtresse) regardes s’il n’y a plus d’enfants. » 
(Quand elle sort du car)

Dans le car :
« Il faut rester attaché » ; « Il faut chuchoter » ; « La croqueuse 
c’est la roue. Elle veut manger les pieds de Marceau et de tous 
les copains » ; « Il ne faut pas aller devant le car parce qu’il 
pourrait nous rouler dessus » ; « Derrière il ne voit pas quand il 
roule. S’il recule, on est mort » ; « Il faut mettre sa ceinture, sinon 
on tombe dans le pare-brise » ; « Il ne faut pas se détacher ! » ; « 
Il ne faut pas trébucher quand on sort » ; « C’était bien ! »

Les enfants de Grande Section quant à eux
ont dessiné ce qui les a marqués :

Enfance Jeunesse et Vie Scolaire 
ADATEEP
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Enfance Jeunesse et Vie Scolaire 
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Point sur les finances
Comme cela se doit, tous les budgets ont été établis à l’équilibre 
acceptés et votés au printemps en Conseil Municipal.

Jusqu’à l’été, nous avons suivi notre feuille de route des 
investissements à réaliser, à savoir, entre autres postes 
importants, le remplacement de véhicules, le lancement 
des travaux de voirie, les travaux de toiture sur la cantine 
et l’école, le site internet, la structure de jeux de l’école 
maternelle, tout en respectant les sommes allouées à 
chaque ligne du budget.

Jusqu’à ce que des évènements inattendus nous bousculent. 
Face à ce champignon, il a fallu réagir rapidement et 
efficacement par des travaux qui ne pouvaient qu’entraîner 
des conséquences sur les finances ou plus précisément des 
modifications du budget.

En cette fin d’année, la situation des surcoûts engendrés 
dans l’urgence pour ce bâtiment de l’école est maitrisée. 
Quant à la rénovation, elle devra s’étaler sur plusieurs phases.

Cela aura au moins eu l’avantage de déclencher l’analyse des 
bâtiments communaux et leurs éventuelles restructurations. 
Nous avons honoré les factures de ce qui était engagé. 
Malgré les événements, nous n’avons pas eu besoin à des 
recours d’apport extérieur pour la trésorerie.

Madame Le Maire et son équipe ont su être vigilants. Nous 
avons été impactés dans nos différents projets. Il a fallu les 
minimiser ou les retarder afin de donner la priorité financière 
à ces événements. 

D’autres travaux, d’autres surprises, d’autres événements 
nous attendent pour la nouvelle année et les années 
suivantes auxquels il faudra faire face avec nos moyens 
financiers. Ne rien faire, c’est reculer et aggraver la situation. 
Alors avançons et faisons pour le mieux avec notre équipe 
et votre soutien.

Christian CUNY
Conseiller municipal délégué

PRÉSENTATION DU BUDGET COMMUNAL RÉPARTITION PAR CHAPITRE

Budget de fonctionnement recettes
pour un total de 1 341 916€

Budget de fonctionnement dépenses
pour un total de 1 341 916€

Section de fonctionnement - Recettes

Atténuations de charges 0.52% 7 000 €

Produits et ventes diverses 8% 101 000 €

Impôts et taxes 38% 505 000 €

Dotations et participations 30% 407 000 €
Autres produits de gestion 
courante 6% 84 227 €

Produits financiers 0% 6 €

Excédent année antérieure 18% 237 683 €

100% 1 341 916 €

Section de fonctionnement - Dépenses

Charges à caractère général 32% 427 680 €
Charges de personnel et frais 
assimilés 43% 573 000 €

Atténuations de produits 8% 106 500 €
Autres charges de gestion 
courante 11% 142 000 €

Charges financières 1% 11 030 €

Charges exceptionnelles 1% 14 000 €

Dépenses imprévues 1% 10 000 €

Virement à l'investissement 4% 57 706 €

100% 1 341 916 €
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Point sur les finances

Dépenses d’investissement
pour un total de 762 426€

Recettes d’investissement
pour un total de 762 426€
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Nouveauté en Urbanisme en 2022 

À compter du 01 janvier 2022, il sera désormais possible 
de constituer et de déposer vos demandes d’autorisation 
d’urbanisme en ligne.

 1 - Dans un premier temps, constituez votre dossier 
via le portail AD’AU :
AD’AU (Assistance aux Demandes d’Autorisation 
d’Urbanisme) est une plateforme internet disponible sur le 
site service-public.fr. Elle vous permet, particuliers comme 
professionnels, de constituer en ligne vos demandes 
d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, permis 
d’aménager, permis de démolir…).

A travers une série de questions, la plateforme AD’AU 
vous guide dans la constitution de votre dossier : choix du 
formulaire CERFA adapté, remplissage des informations 
nécessaires à l’instruction, rappel des pièces jointes à fournir…

Au terme de la procédure, vous disposerez de votre 
formulaire CERFA, qui aura été automatiquement complété. 

Une fois votre projet finalisé, vous pouvez télécharger votre 
dossier afin de le déposer via la plateforme mise en ligne par 
votre collectivité.

Les bénéfices de la dématérialisation pour vous, usagers :

• Une simplification des demandes d’autorisation 
d’urbanisme : plateforme en ligne disponible 24h/24 et 
7j/7, accessible depuis n’importe quel appareil connecté

• Un temps de traitement des dossiers diminué : des 
dossiers mieux complétés grâce au guidage et au rappel 
des pièces à joindre et de leurs critères

Ce service est disponible au lien suivant :
https://www.service-public.fr

2 - Dans un second temps, déposez votre dossier via 
la plateforme Géopermis :

Connectez-vous à :  www.geopermis.fr

Créez votre compte et déposez votre demande d’autorisation 
d’urbanisme en quelques clics

CONSTITUTION ET DÉPÔT EN LIGNE DE VOS
DEMANDES D’AUTORISATIONS D’URBANISME
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Délibérations du Conseil Municipal 
Séance du 11 mai 2021

Le PV de la précédente réunion est approuvé à l’unanimité

• Communauté de Communes des Hautes-Vosges : Prise de 
la compétence mobilité

• Adhésion à divers syndicats

• Demande d’adhésion par diverses collectivités aux 
compétences entretien/réhabilitation du SDANC

• Affirmation des tarifs pour les  publicités Echo de l’orbi

• Vente de terrains : Clauses anti spéculatives des acquéreurs 
privés et professionnels

• Acquisition de véhicules pour le service technique 
(règlement et reprise)

• Renouvellement de concession de source section AL n°17

• Location du logement pour personnes à mobilité réduite 
: tarif, loyer et charges

• Création d’un comité de pilotage pour l’étude de faisabilité 
4 saisons 

• Subvention à l’Association des Loisirs Véternats 
(participation frais de direction de l’école de musique)

• Questions et informations diverses

Séance du 14 juin 2021

Le PV de la précédente réunion est approuvé à l’unanimité

• Vote des subventions aux associations locales 

• Contrats aidés Parcours Emploi Compétences : 
Renouvellement de 2 contrats 

• Remplacement de personnel en retraite : Création d’un 
poste d’adjoint administratif

• Décisions modificatives budgétaires (budget commune 
et assainissement)

• Rapport annuel sur la qualité du service de l’eau potable

• Rapport annuel sur la qualité du service public 
d’assainissement collectif 

• Renouvellement convention de gestion du mini-golf et 
du terrain de tennis 

• Renouvellement bail de location logement au-dessus de 
l’ancienne agence postale communale

• Syndicat d’Electricité des Vosges (SDEV) : transfert ou non 
de la compétence « bornes électriques »

• Questions et informations diverses

Séance du 19 juillet 2021

Le PV de la précédente réunion est approuvé à l’unanimité

• Syndicat d’Electricité des Vosges : Modifications des 
statuts

• Syndicat d’Electricité des Vosges : Rapport d’activités 2020
• Syndicat d’Assainissement Non Collectif des Vosges : 

Adhésions et retrait aux compétences « réhabilitation » et 
« entretien »

• SIVU Tourisme : rapport d’activités 2020
• Communes forestières : motion de soutien
• Agence Régionale de Santé : Nomination de deux 

référents « ambroisie »
• Personnel communal : Création d’un contrat à durée 

déterminée
• Décision modificative budgétaire : Budget eau 
• Transport scolaire : remboursement des cartes de 

transport
• Gratification pour une véternate acceptée à l’Université 

américaine d’Howard
• Questions et informations diverses 

Séance du 13 septembre 2021

Le PV de la précédente réunion est approuvé à l’unanimité
• Communauté de Communes des Hautes-Vosges
• Travaux toiture école primaire : Demande de subvention 

DETR
• Ouverture d’une ligne de trésorerie compte tenu des  

dépenses importantes réalisées dans le cadre des 
investissements en cours

• Décision modificative budgétaire : Budget commune
• Renouvellement adhésion au groupement de commande 

de sel de déneigement
• Adhésion à la plateforme de dématérialisation des actes 

administratifs et marchés publics SPL-Xdemat
• Vente de terrains communaux  et point sur la commission 

foncier-urbanisme
• Baux à ferme 
• Participation extension réseaux électriques et téléphoniques
• Vote de tarifs pour coût de mise à disposition de personnel 

technique et de véhicules lors de travaux 
• Questions et informations diverses

Séance du 29 octobre 2021

Le PV de la précédente réunion est approuvé à l’unanimité
• Dématérialisation des actes administratifs et des marchés 

publics : Convention avec la Préfecture des Vosges et le 
service d’archivage électronique du département des 
Vosges
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• Décision modificative budgétaire – budget commune

• Demande de subvention sections sportives  « Montagne » 
et « ski » du Collège de Cornimont 

• CAF avenant à la Convention Territoriale Globale

• Convention de location de bâtiment association Arts et 
Traditions 

• Syndicat Départemental d’Assainissement Non Collectif : 
Demandes d’adhésion aux compétences réhabilitation et 
entretien

• Syndicat Mixte d’Informatisation Communale : Demande 
d’adhésion

• Délégation de Service Public : Mandat au Maire pour 
engagement d’un cabinet d’expertise comptable

• Questions et informations diverses

Séance du 13 décembre 2021

Le PV de la précédente réunion est approuvé à l’unanimité

• Tarifs communaux à compter du 1er janvier 2022

• Convention avec les ambulanciers - facturation aux 
usagers du transport en ambulance et frais de secours sur 
pistes de ski saison hivernale 2021/2022

• Convention pour damage des pistes de ski de fond par la 
Commune de Bussang saison 2021/2022

• Convention de servitude avec le Syndicat d’Electricité des 
Vosges pour extension réseau basse tension chemin de la 
Roche des Caves

• Convention avec le Service Assistance Technique Eau 
Potable (SATEP) du Conseil Départemental des Vosges

• Décision modificative budgétaire - budget lotissement 
Essarts du Planois 

• Approbation du devis pour raccordement eau potable et 
assainissement collectif parcelle ZA du Petit Chéty 

• Approbation devis pour cartographie du cimetière, 
assistance à la reprise des concessions et pouvoir au maire 
pour demandes de subventions 

• Communauté de Communes des Hautes Vosges (CCHV)
• Vente de terrains parcelles AI 760 et 761 et parcelle AH 153 
• Baux de location de terrains pour parcelles B 42-43-44 - 

AN 115-139p-161 (ex-n°94)-139p, B 49-151-111 et AM 370
• Concession de source en forêt pour l’ex Zimette
• Subventions aux sections « ski » et « montagne » du 

Collège de Cornimont 
• Questions diverses

Retrouvez l’intégralité des relevés des conseils 
municipaux sur le site de la commune : ventron.fr

Délibérations du Conseil Municipal 

Elections 2022

Rappel des dates des prochaines élections :
Présidentielle : 1er tour 10 avril 2022 / 2e tour 24 avril 2022
Législatives : 1er tour 12 juin 2022 / 2e tour 19 juin 2022

Vous n’êtes pas encore inscrit sur les listes électorales pour 
les prochaines élections présidentielles et législatives 
de 2022 ? N’oubliez pas de vous inscrire. Pour l’élection 
présidentielle, vous avez jusqu’au mercredi 2 mars 2022 
pour le faire en ligne et jusqu’au vendredi 4 mars pour faire 
la démarche en mairie ou par courrier. 

Cette inscription est nécessaire pour faire valoir votre droit 
de vote. Service-Public.fr vous présente les différentes 
démarches pour vous inscrire.

Vous pouvez vous inscrire :
• En ligne, grâce au téléservice disponible sur Service-

Public.fr sur présentation d’un justificatif d’identité et 
d’un justificatif de domicile numérisés ;

• En mairie, sur présentation d’un justificatif de domicile, 
d’un justificatif d’identité et du Cerfa n°12669*02 de 
demande d’inscription ;

• Par courrier adressé à votre mairie, en joignant un 
justificatif de domicile, un justificatif d’identité et le 
Cerfa n° 12669*02 de demande d’inscription.

ATTENTION : Dates limites d’inscription sur les listes électorales
ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE :

En ligne : Jusqu’au 2 mars 2022 / En mairie ou par courrier : Jusqu’au 4 mars 2022
ÉLECTIONS LÉGISLATIVES :

En ligne : Jusqu’au 4 mai 2022 / En mairie ou par courrier : Jusqu’au 6 mai 2022

PENSEZ À VOUS INSCRIRE SUR LA LISTE ÉLECTORALE AVANT LE 4 MARS 2022 !
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UNE BANQUE QUI APPARTIENT
À SES CLIENTS, ÇA CHANGE TOUT.

Des Hautes Vosges
La Bresse - Gérardmer - Cornimont

Le Crédit Mutuel, banque coopérative appartient à ses 8 millions de clients sociétaires.

Caisse Fédérale
de Crédit Mutuel
RSC Strasbourg
B 588 505 354
N° Orias : 07 003 758.

 

11 rue du Faing - 88310 CORNIMONT
Tél. 03 29 23 25 43
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Etat Civil 2021

Décès 

Nous présentons nos condoléances aux familles
et proches de… 

• ETTERLEN Bernard le 12 janvier 2021

• PARMENTIER Antoine le 18 janvier 2021

• PERRIN  Martine née MUNSCH le 5 mars 2021

• MUNSCH  Antoinette née JEANDEL le 1er avril 2021

• SELECKY Michal le 8 avril 2021

• PERRIN  Jeanne Marie née TOUSSAINT le 6 avril

• LEDUC Thibaut le 12 mai 2021

• BLAISON  Thérèse née JEANDEL le 15 juillet 2021

• VALDENAIRE  Gisèle née MATHIEU le 2 novembre 2021

• MOUROT Claire née GEHIN le 1er décembre 2021

• VALROFF Michel le 27 décembre 2021

Naissances
Nous souhaitons la bienvenue à...

• Coline née le 8 janvier 2021
 Fille de Joël PERRIN et de Sophie PETITGENET 

• Clément et Lily nés le 26 janvier 2021
  Fils et fille de Tanguy JEANDEL et de Laura BISCHOFF  

• Lily-Rose née le 16 avril 2021
 Fille de Julien BINDER et de Tiffany TISSERAND 

• Eléonore née le 30 décembre 2021
 Fille de Aurélien JEANDEL et de Marjorie JEANDEL

Mariages
Nous offrons tous nos vœux de bonheur à...

• LEDRAPPIER Raphaël et SCHERRER Coralie
 le 20 mars 2021

• POIROT Joris et MAGNAVAL Julie
 le 23 octobre 2021

• REMY Philippe et CHAUDY Laurence
 le 11 décembre 2021

Pacs
• ANTOINE Quentin et FRÉSARD Marie Emélia
 le 05 mai 2021

• CLAUDEL Christophe et MICLO Carine le 14 mai 2021

• PERRIN Joël et PETITGENET Sophie le 24 septembre 2021

• KIEFFER Mathieu et ROCHET Emelyne le 01 octobre 2021
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Le nouveau site internet

D’un aspect plus moderne, rajeuni, nous le voulions 
accessible par tous les supports. Vous y retrouverez 
moultes informations pratiques, événementielles même les 
réservations.

Tout d’abord accueilli par un message de bienvenue de 
Madame le Maire, sur la page d’accueil vous retrouverez 
un certain nombre de pictogrammes et onglets vous 
permettant de cheminer à travers le site.

En priorité, vous trouverez ce que nous avons appelé les infos 
flash et événementielles, qui sont par principe éphémères. 
Une touche très utile : les objets trouvés…

Pour vos démarches administratives, vous avez accès à 
un ensemble de pictogrammes ou de touches qui vous 
amènerons directement à l’information ou aux formulaires 
souhaités, au téléchargement de l’application ILLIWAP qui 
vous informe des événements importants de la commune et 
de façon brève…Une loupe en haut à droite, outil bien utile !

Une série d’onglets vous permet d’accéder à des 
informations plus générales et techniques. Le Village et 
La Mairie : pour les informations sur l’équipe municipale, 
le personnel communal, les comptes-rendus de conseils 
municipaux, mais également des sujets plus techniques 
comme l’eau, l’assainissement, les ordures ménagères, 
le PLU, la forêt et l’agriculture, les liens avec les autres 
administrations et le tourisme…

Vivre au village vous donnera accès aux infos pratiques 
concernant la poste, le transport, les commerces, les 
services tel que l’ADMR. Vous y retrouverez les informations 
concernant le scolaire et le périscolaire, les réservations de 
la salle des fêtes, chapiteau…. 

Les calendriers interactifs de réservation, bien pratiques !

Culture, Associations et Activités, réservés à nos valeurs 
matérielles et immatérielles telles que le musée du Textile, 

Frère Joseph. Ces onglets sont réservés à la culture et 
l’animation où les associations et sites vous informent… 
Calendrier des manifestations inclus ! Le Club Vosgien 
avec son calendrier 2022 bien fourni, vous retrouverez de 
l’information pratique sur les activités des différents clubs, 
associations et structure...Nous y faisons référence à des 
projets à venir !

Contacts, onglet indispensable avec les contacts de la 
commune, des urgences et un formulaire de demande 
de rendez-vous en mairie ou un formulaire pour toute 
demande que vous souhaiteriez nous faire parvenir…un 
pictogramme spécial avec les numéros d’urgence sur la 
page d’accueil !

Enfin nous voulions terminer la visite de notre site par la 
carte interactive, magnifique outil à destination de tous qui 
vous permet de localiser sur la vue aérienne les principaux 
sites de Ventron depuis les services administratifs, en 
passant par les commerces et les lieux remarquables. Un 
menu sur la gauche de la carte, vous permettra de filtrer 
vos recherches et localiser rapidement le sujet souhaité. A 
chaque point vous aurez accès à une fiche renseignée. Avez-
vous remarqué que même la météo s’est invitée sur le site ! 

Et surtout, ne manquez pas de nous informer sur vos activités 
et vos événements à venir avec des dates prévisionnelles. Il en 
est de même pour des informations, documents, anecdotes 
et histoires (avec un grand H), susceptibles de venir enrichir 
notre site internet, n’hésitez à nous en faire part !

Merci à Marie Hélène et à Noémie qui se sont familiarisées 
avec ce véritable outil de travail afin de l’animer et qui ont su 
également faire intervenir et interpeler notre développeur 
de site Web Loïc, pour affiner la configuration de ventron.fr

Notre site est votre site !

Christian CUNY,
Conseiller municipal délégué
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Je me prénomme Marjorie et depuis ma plus tendre enfance, j’aime observer, 
créer, apprendre, fabriquer de toutes pièces, toucher «à tout»; ça c’est certain.

De nature dynamique et ambitieuse ; il était temps pour moi en tant 
qu’entrepreneuse créative de partager ce qui m’anime depuis plusieurs années. En 
2020, je crée donc ma micro entreprise : “L’Atelier de L’Orbi”.

Pleine de pep’s et d’idées, je crée et fabrique seul. J’aime faire «au feeling».

Tout est unique et fait avec beaucoup d’Amour et d’Attention : Mon seul 
objectif étant de vous faire plaisir.

Etant originaire des Vosges et de VENTRON, il était important de mettre l’accent, sans 
jeux de mots, sur “l’Orbi” : la montagne, où je demeure actuellement. Et aussi sur les 
“créations vosgiennes” car c’est de l’Artisanat 100% Vosges et donc 100 % France. 
“J’M « de consonance «J’aime» correspond à Justin et Marceau: une évidence à mes 
yeux et une référence à ma vie de Maman épanouie.

“L’Atelier de l’Orbi” vous propose donc différentes fabrications en couture, en 
bricolage et en personnalisation en étant au maximum écoresponsables comme: 
la Décoration d’Intérieur Textile ou Bois (Coussins, Tête de lit, Déco de Chambre, 
Tableaux personnalisés en String Art) ; des Coffrets réutilisables personnalisés à 
offrir (Naissance / Mariage / Evénement) ou pour la Maison (Salle de Bain , Cuisine ...) ; 
des Accessoires Mode (Chèches, Tours de cou, Bonnets, Sacs,...) ; l’ Artisanat en bois 
(Tabourets, Rondelles décoratives en bois,...)

Suivez-moi et venez voir mes créations sur Facebook :
L’Atelier de l’Orbi & www.latelierdelorbi.fr ou 06 87 89 55 72

pour toute demande. A Bientôt
Marjorie Jeandel (Valdenaire)

Informations diverses
NUISANCES SONORES
Pour l’amélioration de la tranquillité publique et dans 
le cadre de la lutte contre les bruits de voisinage, il est 
rappelé à chacun que l’utilisation des engins à moteur 
thermique ainsi qu’objets bruyants est réglementée.

Mais dans certains cas, le trouble de voisinage, volontaire ou 
non, peut présenter un caractère « anormal ». On parle alors 
de nuisances sonores. Celles-ci peuvent être diurnes (entre 
7h et 22h) ou nocturnes (entre 22h et 7h), quel que soit le 
jour de l’année et le lieu.

Les exemples sont nombreux et proviennent de différentes 
sources :

Aussi, l’utilisation de tondeuse, taille-haie, débroussailleuse, 
souffleuse, tronçonneuse et appareils domestiques bruyants 
pouvant occasionner une gêne sonore dans le voisinage est 
autorisée les :

• Les jours ouvrables de 8 h 30 à 1 2h et de 14 h à 19 h 30
• Les samedis : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
• Les dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h

Lire l’arrêté concernant les bruits de voisinage.

• Arrêté n°7/2000 du 10 mai 2000 : Lutte contre les bruits 
de voisinage 

• Arrêté n°20/2021 du 23 juillet 2021 : Lutte contre les 
bruits de voisinage applicable aux gîtes et toutes autres 
locations de loisirs d’au moins de 10 personnes.

FEUX INTERDITS POUR LE BRÛLAGE
DES DÉCHETS
Le brûlage des déchets, quelle que soit leur nature y 
compris les déchets verts, est interdit pour des raisons de 
nuisances, de risques et de pollution. Il est possible et même 
encouragé de les recycler sur place ou de les apporter à la 
déchèterie de la CCHV pour en tirer meilleur bénéfice. Pour 
les déchets végétaux (herbes de tonte, feuillage, haies 
taillées, branchages…) deux solutions s’offrent à vous : le 
compostage, et la déchèterie.

Le Maire,  Brigitte VANSON
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Traitement des bois, des champignons
et de l’humidité

88000 EPINAL
Tél. : 03 29 35 60 99   /  www.aubriat.fr

Honorer dignement le dernier voyage...
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MAIRIE
1, place de la Mairie 
Tél : 03 29 24 18 18
Mail : mairie-de-ventron@orange.fr 
www.ventron.fr
Ouvert du lundi au jeudi de 8 h 30 à 11 h 30
fermé les après-midis.
Le vendredi 8 h 30 – 11 h 30 et 14 h 30 -17 h
Sur rendez-vous de 14 h 30 à 17 h sauf jeudi après midi 

OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL
4, place de la Mairie 
Tél : 03 29 24 07 02
Mail : ventron-tourisme@hautes-vosges.fr
www.ot-ventron.fr
Facebook :« Bureau d’Information Touristique de Ventron »

LA POSTE RELAIS
L’Hermine bureau de tabac
3, Place de la Mairie
Du lundi au vendredi : 6 h 30-12 h 30/16 h-18 h
Samedi : 7 h -12 h 30
Dimanche : 7 h - 12h

CANTINE SCOLAIRE
03 29 23 77 14
Ouvert du lundi au vendredi 11 h 30 -13 h 30

GARDERIE PÉRISCOLAIRE
03 29 24 17 17 ou 06 12 04 86 02
Ouvert lundi, mardi, jeudi, vendredi :
de 7 h  à 8 h 30 et 16 h à 18 h 30

ECOLE PRIMAIRE 
5 Place de La Mairie – Tél : 03 29 24 18 48
Mail : ce.0881338B@ac-nancy-metz.fr

Informations diverses

Histoire Origine de la statue de la Verseuse 
La verseuse a été offerte à la commune de Ventron par les forges de Pont A Mousson en 1910 en remerciement de la commande 
passée pour les conduites en fonte à l’occasion de la création du réseau d’eau potable.

À L’ORIGINE AVANT AUJOURD’HUI
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Saulxures-sur-Moselotte
Tél. : 03 29 24 63 96
contact@perrinfers.com 
www.fers-métaux.com

• Un rayon boulonnerie • Visserie • Roulette 
• Baguette de soudure  • Chaînes 
• Roulement à billes • Outils de jardinage
• Systèmes coulissants(Rails)

de qualité  Mantion 
Produits issus de l’économie circulaire 

Et pleins d’autres produits
nous  vous laissons venir les couvrir 

par  vous-même !

Vente de Fers Neufs 
Mais pas que ! Vous trouverez également :
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Les Loisirs Véternats
L’année 2021, débutée avec les restrictions d’activités dues à 
la pandémie, nous a tout de même permis de donner deux 
concerts, de participer aux journées commémoratives et 
d’organiser la Sainte Cécile. 

C’est le 22 mai, que nous reprenions avec un grand 
soulagement, les répétitions à la salle des fêtes. Notre 
première sortie a lieu le jour du 14 juillet, lors d’une prise 
d’armes organisée par les sapeurs-pompiers, en présence 
de différentes personnalités. Celle-ci avait lieu devant la 
caserne où notre harmonie assurait les sonneries et marches 
de circonstances.

Nos répétitions hebdomadaires étaient ensuite totalement 
consacrées à notre prochain concert, afin de proposer un 
programme abouti. Celui-ci avait lieu le 2 octobre et malgré 
le pass sanitaire en vigueur, un nombreux public était 
présent et conquis. Le 11 novembre passé, nous animons 
la messe de la sainte Cécile et poursuivons la cérémonie à 
la salle des fêtes où nous remettons les médailles de 2020 
et de 2021.

Un cru exceptionnel de 10 médailles pour les deux années, 
sont remises ce jour -là. Cinq pour 40 années de musique 
et une pour 30 ans. Notons que Fabienne et sa sœur Sylvie 
Grégoire ainsi que Frédéric Etterlen ont débuté leur parcours 
musical en 1978 à Ventron, grâce aux cours dispensés par 
notre association, à l’époque. Depuis 1980 sur les rangs de 
notre musique…. Que de chemin parcouru ! Alain Gonkel et 
Gilles Vuillemin : 40 ans de musique avec 20 ans de direction 
de notre harmonie pour Gilles. Étienne Simon 30 ans de 

musique, Valentin et Salomé Weber 15 ans. Quant à Romain 
Gonkel, il a reçu une médaille junior pour 10 ans de musique 
avec nos encouragements pour l’avenir.

En fin d’année, le dimanche après-midi 19 décembre, nous 
donnons un concert avec, en plus du programme, quelques 
morceaux de Noël revisités ainsi que des jeux de lumières 
et autres bonnets de PÈRE NOËL propices à la période.  De 
l’avis de nombreuses personnes présentes « un très beau 
concert éclectique et de circonstance ». Quelle surprise 
pour les gens de passage, de découvrir un ensemble de 40 
musiciens avec ce niveau musical, à Ventron !

Calendrier 2022 : 
Après cette période intense de répétitions et de concerts 
nous relâchons deux samedis. Nos répétions reprennent 
le 8 janvier avec pour objectif un concert fin avril. Notre 
assemblée générale est programmée le 22 janvier après la 
répétition hebdomadaire. 

A nouveau nous sommes confrontés à la pandémie ce qui 
nous incite à modifier pour la deuxième année consécutive 
la tournée des membres honoraires. Nous décidons, comme 
l’année dernière, de nous adresser à vous par l’intermédiaire 
d’un courrier, afin de solliciter votre générosité. Nous 
espérons que tout rentrera dans l’ordre en 2022, aussi, avec 
nos remerciements pour votre soutien, nous vous adressons 
tous nos meilleurs vœux musicaux pour cette nouvelle 
année. 

Le président , Yvan PETITGENET
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Club Vosgien de Ventron
Une année 2021 bien remplie malgré la crise sanitaire subie. 
Le Club Vosgien Véternat a réalisé 5 randos d’après-midi 
sur l’Ermitage, les Hauts de La Bresse, le Sentier des Poètes 
à Mittzach, le Drumont et le Schnepfenried ; 3 randos de 
journée sur les Hauts de Fresse, le Tour des Lacs de couleurs 
et le Grand-Ventron ; 2 séjours à la Côte d’Opale (8 jours) et 
à Ferrette (2 jours).

Concernant les travaux : 7 séances de débroussaillage de Mai 
à Juillet pour les 85 Km de sentiers balisés ; 2 Vérifications en 
Avril pour ôter les branchages et arbres suite aux rigueurs de 
l’hiver sur les 18 sentiers de la Commune ;  la participation 
au Chantier Jeunes sur la Route entre le Col de la Vierge et 
la Chaume du Grand-Ventron ; la mise en place d’escaliers 
sur le Circulaire rouge  aux abords de la route du Riant et 
également sur le circulaire jaune aux abords de la Route du 
Col d’Oderen ; la réalisation d’un Zig-Zag au niveau de la 
Station d’épuration en vue du futur projet de parcours de 
santé ; la réfection de balisages disparus durant l’année.

Le calendrier 2022 est également bien rempli. 7 randos 
d’après-midi prévues sur Les Places, Liézey, la Roche 
des Bioquets, le Haut Rouan, le Schallern, la Roche 
des Chats, Montbelliard ; 11 randos de journée sur le 
Markstein, Schüpferen, le Lac des Corbeaux, le Chalet de 

Forgoutte, la Vierge de Cornimont, Beulotte St Laurent, 
la Charme à Cornimont, la Roche de l’Enfer, le Linge, le 
Hartmannswillerkopf, le Fossard ; 4 séjours au Schnepfenried 
(2 jours), à Autrans (3 jours), dans le Sundgau (2 jours), en 
Ardèche (8 jours).

La diffusion des diaporamas des sorties effectuées en 2020 et 
le séjour à Samoëns 2020 ; la participation au Chantier Jeunes 
; 2 nouveautés : une initiation à la Marche d’Orientation pour 
pouvoir participer aux activités proposées par notre District 
6 du Club Vosgien et une initiation à la Marche Nordique 
pour ensuite la proposer régulièrement à nos adhérents.

Bien évidemment, pour pouvoir participer à toutes nos 
activités il est indispensable de prendre une adhésion à 
notre Club. Celle-ci était de 16 € par personne en 2021 
(dont 11.50 € est reversé à notre Fédération, à notre 
Comité Départemental et à l’Assurance des adhérents). Les 
adhésions se prennent à partir de notre Assemblée Générale 
qui aura lieu le samedi 05 mars 2022 à 9h30 à la Salle des 
Fêtes de Ventron.

Le descriptif et le calendrier de nos sorties sont affichés sur le 
tableau extérieur de l’Office Tourisme de Ventron, ainsi que 
sur le blog de notre Club et diffusés par Mail aux adhérents.
http://clubvosgienventron.unblog.fr/

En espérant vous voir à nos côtés sur les randonnées, 
activités, entretiens des sentiers, le Club Vosgien de Ventron 
vous souhaite une bonne année 2022.
romaric.club-vosgien-ventron@orange.fr tel 06 40 70 56 00 

  Romaric MUNSCH,
Président du Club Vosgien de Ventron.
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Du lundi au vendredi 6h30-12h30 et 16h-19h
Fermé le jeudi après-midi

Samedi 7h-12h30 et 16h-19h / Dimanche 7h-12h
Tél : 03 29 24 23 03

3 place de la Mairie 88310 VENTRON
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L’Association ADIC 
L’Association ADIC vous présente une nouvelle 
activité !
OBJECTIF : Moment de partage et d’échange de 
connaissances, dans un moment de convivialité.

POUR QUI : Toute personne adhérente de l’association (10 
à 12 personnes)

INSCRIPTION : Auprès de : Martine DENIEL, 8 Chemin du 
Haut de la Bruche 88310 VENTRON Tél : 06.15.17.04.87

QUAND : Tous les jeudis de 13h30 à 17h, à partir du 18 
novembre 2021.

QUOI : Tricot, crochet, amigurumi, peinture, hardanger…

OÙ : Bibliothèque de Ventron

COTISATION : 20 euros 

Cause COVID, il sera demandé de respecter les règles 
sanitaires du moment. Chacune et chacun apporte son 
ouvrage et pourra expliquer et aider celles et ceux qui 

souhaiteraient s’initier à une nouvelle activité. Possibilité 
pour les personnes intéressées de mettre en place un 
ouvrage identique dont les différentes instructions sont 
données au fur et à mesure de l’avancée de l’ouvrage, ce qui 
permet à chacune de travailler à son rythme.

Martine Deniel, Présidente de l’ADIC

Les Véternats (3ème âge) Le club du 3ème âge de Ventron se rapproche de vous. Il y 
a du nouveau, Aimé HUSSON cède sa place de président 
pour des raisons de santé. C’est ainsi que je me vois 
confier la responsabilité des activités, ce sera officiel à la 
prochaine Assemblée Générale de janvier 2022.
Avec les conditions sanitaires difficiles, seuls les 
mardis après-midi (à 14 h) restent actifs avec la belote 
et le tarot, à la bibliothèque municipale. A 16 h pause 
brioche, et boisson.
La piscine et la marche, sont en retrait, en attendant 
mieux...
Le groupe «Osons la philo» se réunit le dernier 
vendredi du mois, avec Gisèle Lorenzetti Professeur 
de Philosophie retraitée, Dominique  Carteaux  et 
des membres des communes voisines. C’est ouvert à 
tous, dès la retraite, venez nombreux, même une fois, 
juste pour voir. Vous reviendrez surement pour voir 
du monde, bavarder et jouer.

Cordialement, Gérard PROST
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Festi’Ventron
Des moments à partager !!!
Saint-Nicolas de retour à Ventron
Après une édition annulée en 2020 en raison de la crise 
sanitaire, Saint-Nicolas est de retour dans la commune et 
bien sûr accompagné du célèbre Père Fouettard. Alors, gare 
aux enfants qui n’ont pas été sages !
C’est une tradition des fêtes de Noël : Saint-Nicolas était en 
visite le vendredi 03 décembre 2021 à l’école. Il est allé à 
la rencontre des enfants avec son ami le Père Fouettard et 
l’âne Rosalie pour leur distribuer des friandises, des manalas 
et des clémentines, à condition qu’ils aient bien travaillé à 
l’école. D’ailleurs, à la question «As-tu été sage ?», la plupart 
des enfants répondent un grand OUI. Certains sont un peu 
plus honnêtes mais promettent de ne plus recommencer 
pour obtenir une friandise de la part de Saint-Nicolas.  

Un joli moment de convivialité
le samedi 04 décembre 2021 :
Malgré la pluie, la venue de Saint-Nicolas et de Père 
Fouettard était aussi l’occasion pour les habitants de la 
commune de se retrouver. A partir de 15h30 les enfants 
ont eu l’occasion de se mettre dans la peau d’un pompier 
en parcourant quelques obstacles soigneusement préparés 
par nos amis les sapeurs-pompiers de Ventron. 
A 16h30 les enfants et les parents ont défilé tout en fanfare 
dans les rues de Ventron accompagnés des Loisirs Véternats 
puis ils ont reçu leur sachet de friandises offert par la 
commune. C’est une édition un peu particulière, à cause des 
contraintes sanitaires, le port du masque était obligatoire, 
avec interdiction de faire un câlin à Saint-Nicolas. Pareil pour 
le père Fouettard, même s’il est un peu moins demandé. 
Mais qu’est-ce que ça fait du bien de se retrouver autour 
d’un verre de vin chaud préparé par les sapeurs-pompiers et 
d’une bonne part de gâteau confectionné par Festi’Ventron, 
et tout ça pour la bonne cause puisque l’argent récolté a été 
reversé au profit du Téléthon. 

Ho Ho Ho !
Le Père Noël aurait voulu venir en chair et en os rencontrer 
les petits véternats dans leur école mais le vilain covid lui a 
fait changer ses plans. Il a pu lors de sa tournée du réveillon 
faire un petit tour dans les couloirs de l’école maternelle 
et primaire et laisser des présents que les enfants ont pu 
découvrir à leur rentrée de vacances.

A vos calendriers : Le samedi 26 février 2022 !!!
- Carnaval : 
Les enfants et parents pourront venir déguisés à partir de 
15h30. Un défilé dans les rues de Ventron avec Monsieur 
Carnaval sera organisé puis un goûter sera offert par 
l’association. Et tout ça dans la bonne humeur !

- Hop ! Hop ! Hop ne partez pas si vite à 20h00 nous vous 
attendons pour une soirée théâtre avec la troupe ‘’les 
Tréteaux Counehets : La comtesse vient dîner ce soir’’. 
Une partie des bénéfices sera reversée pour le voyage 
scolaire de l’école primaire de Ventron prévu en mai 2022. 
Alors venez nombreux !!!

L’équipe de Festi’Ventron
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Comité de jumelage
Plouneventron

Maison Artisanale

Le jumelage de Ventron et Plounéventer existe depuis 1990. 
D’abord par le biais des écoles, il a permis aux petits bretons 
d’apprendre le ski et découvrir les joies de la neige, et à nos 
petits véternats de profiter de la mer.

L’association est composée d’une dizaine de membres 
qui œuvrent chaque année pour faire perdurer cette 
merveilleuse entente entre les 2 communes. Des échanges 
ont lieu à l’occasion de déplacements et d’accueils. Pour 
financer ces projets, la commune alloue des subventions et 
nous organisons des concours de belote ou autre selon les 
idées de chacun. A noter que le concours de belote aura lieu 
le dimanche 23 janvier 2022. 

Toujours désireux d’attirer de nouvelles personnes pour 
participer aux déplacements et à l’accueil des bretons, vous 
êtes tous les bienvenus y compris au sein du comité.

En 2020, nous devions fêter les 30 ans de cette belle union, 
mais la crise sanitaire en a décidé autrement. Aussi nous 
prévoyons d’organiser un séjour du 26 au 29 mai 2022 
(Ascension) avec le maximum de véternats. Dans cette 
période inédite et incertaine, quoi de mieux que de penser 
à retrouver nos amis… Les projets font avancer.
Une réunion d’information est prévue le samedi 19 février 
2022, 17h, à la salle des fêtes, suivie de notre assemblée 
générale, l’occasion de rejoindre notre comité si vous le 
souhaitez...
Si vous êtes intéressé(e), n’hésitez pas à prendre contact 
avec Sébastien au 06 08 61 01 16.

A très bientôt, Caroline Brolis 

L’Association Arts et Traditions existe depuis plus de 40 ans, elle gère la 
Maison Artisanale de Ventron. Dans ce local communal, les membres 
vous proposent leurs réalisations dans chacun de leur style :

• Autour du bois, sculpture, tournage, jouets, stylos, …
• En textile : couture, tricot, crochet, broderie 
• Alimentaire : confitures, sirop, miel 
• Céramique : petits objets, bols, coupelles, … 
• Peinture : tableaux et objets peints

Nous vous attendons tous les après-midis des vacances scolaires de 
14h30 à 18h30 dans le local situé à côté des pompiers, 3 chemin du 
Rupt du Moulin. Chaque année, nous organisons le Marché Artisanal 
et le Marché de Noël. Ceux-ci rencontrent toujours un énorme succès 
sachant qu’il n’y est proposé que du « fait maison ».

 Marie-Hélène Valdenaire  
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Aide et accompagnement à domicile :
Aide à la préparation des repas, au ménage, ou aux gestes 
de la vie quotidienne.  Les ADMR sont là pour vous 
accompagner quotidiennement ou ponctuellement !
Les bénévoles des ADMR peuvent vous aider à remplir votre 
dossier CARSAT, APA ou touet autre demande d’aides …

Lors d’une hospitalisation, vous pourrez peut-être bénéficier 
d’une aide à votre sortie, n’hésitez pas à :
* Demander à voir l’assistante sociale de l’hôpital.
* Appeler votre mutuelle.

Après-midi conviviaux :
Le 3ème mardi de chaque mois de 13h30 à 17h30 à l’ECSP 
de Cornimont, l’association des ADMR en partenariat avec 
REGEHVO vous propose de venir partager un moment en 
toute convivialité, pour des activités diverses et variées 
(cuisine, utilisation de tablette, atelier manuel).  Au tarif de 
2.50€ (l’après-midi) 

Ciné séniors :
Tous au cinéma ! Une fois par mois, un film sélectionné vous 
est proposé au cinéma de La Bresse suivi d’un petit goûter. 
Au tarif de 4.50€ (la séance).

Portage de repas :

Livraison de repas chaud à domicile 7 jours sur 7. Des 
menus équilibrés confectionnés par le Couarôge.

Filien :
Grâce à un émetteur  (médaillon ou 
bracelet), vous êtes reliés 24h/24, 
7j/7 au centre d’écoute filien ADMR. 
Une simple pression sur le bouton 
de l’émetteur et vous êtes mis en 
relation avec un opérateur à votre 
écoute, prêt à appeler les secours

Transport accompagné :
Un rendez-vous médical ?
Chez le coiffeur ?
Des courses à faire ?
Nous pouvons vous y conduire… 
vous y accompagner !

16 bis rue des Grands Meix
Tél. : 03.29.24.11.54
E-mail : info.cornimont@fede88.admr.org

PERMANENCES :
Mardi et Mercredi de : 09h00 à 12h00
Lundi, Jeudi et Vendredi de 13h30 à 17h00 (Secrétaire)
Lundi, Jeudi et Samedi : de 09h00 à 11h30 (Bénévoles)

L’ADMR est une association d’aide à la personne qui propose de nombreuses prestations.
Une équipe active composée de 11 salariées et 13 bénévoles est présente sur le secteur de

Cornimont et Ventron afin de trouver des solutions à vos besoins !
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AAPPMA La Truite
de Ventron
Cette fin d’année 2021 se traduit par une modification 
du conseil d’administration et du bureau de l’AAPPMA de 
VENTRON, suite aux élections qui se sont déroulées   le 14 
novembre dernier à la salle des fêtes de Ventron.
Le Président Pierre TISSERAND, en place depuis 33 ans, lâche 
la bride et cède la place.
L’ensemble du  comité actuel, félicite celui-ci pour son 
dévouement pendant toutes ces  années et ses actions pour 
promouvoir la pêche dans la région.
Une nouvelle année  pointe le bout de son nez et une 
nouvelle saison va démarrer  avec  une équipe remaniée et 
un nouveau bureau, tous déterminés à pérenniser l’AAPPMA 
de Ventron. 

SAINT-VANNE Michel

Pétanque
La pétanque de Ventron tient tout particulièrement à 
remercier les services communaux pour l’excellent travail 
sur le terrain de pétanque.  Cela nous a permis, dimanche 
18 juillet d’accueillir 22 équipes, soit 44 joueurs dans les 
meilleures conditions. A l’issue des différentes parties, 
le challenge «Bebert Perrin» a été remporté par une 
équipe de Rambervillers. Trophée remis par le doyen 
de notre club Jacques Lambert.  Et, agréable surprise 
pour le président Gérard Jeandel de récompenser une 
équipe véternate : Pascal Toussaint et Joël Breinlen pour 
la victoire de la complémentaire. Un plaisir partagé par 
l’ensemble des licenciés du club. En effet c’était le premier 
concours de ces joueurs entrés au club en 2020. 

2022 : Les 60 ans de la pétanque véternate ! D’ores et déjà 
le challenge Bébert Perrin sera organisé le 11 juin 2022 au 
terrain de jeux. Un mois de juin qui sera aussi l’occasion de 
fêter les 60 ans du club. De bons moments se préparent...

Gérard JEANDEL   

KIENTZY Frédéric 
ARTISAN-BUCHERON 

1Bis Chemin de la Messe 
88 310 VENTRON 

Tél. : 03 29 24 16 90 
kientzy.fredericetodile@orange.fr



Vie Associative

CONCEVOIR • CONSTRUIRE • AGRANDIR • RÉNOVER

Tél. : 03 29 24 12 91

GERMAT CUSSENOT

CORNIMONT

cornimont@germat.fr DEVIS
CLAIR &PRÉCIS
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TPPEDUZZI SAS
Un groupe d’entreprises vosgiennes
aux dimensions de la région

73, grande rue – BP n° 90001 SAINT-AME
88127 VAGNEY cedex
Tél. 03.29.61.25.00 / Fax 03.29.61.26.90
E.mail : peduzzi-sa@wanadoo.fr

PEDUZZI TP SAS
Travaux publics
Terrassements

Voirie
Location de matériels

PEDUZZI VRD SAS
Assainissement

Adduction d’eau potable
Voirie et réseaux divers

Branchements particuliers
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Les Amis de Pforzheim
HOMMAGE A MICHEL ARNOULD 

Président de l’association « les Amis de Pforzheim » 
décédé le 7 mai 2021

Michel ARNOULD est né le 3 septembre 1940 à la scierie des 
établissements Vve Ernest CLAUDE, située au Not, actuellement 
ancienne route de Vologne à LA BRESSE, où son père exerce la 
profession de sagard (scieur). Il est parmi les plus jeunes témoins 
des violences de la guerre, à un âge où la structuration temporelle 
de l’enfant est en cours de maturation, car il vit à l’automne 1944, 
au milieu d’une compagnie de reconnaissance et d’élément du 
génie de la Wehrmacht installée sur son lieu de vie.

Après avoir fait ses études primaires à l’école publique 
mixte de Vologne, dirigée par Paul CLAUDEL, puis au Cours 
Complémentaire public de LA BRESSE, il entre à l’Ecole Normale 
de MIRECOURT en 1957 pour y étudier avec passion la musique 
et la langue allemande jusqu’en 1961. A chaque fin d’année 
scolaire, Paul CLAUDEL a l’habitude d’inviter ses anciens élèves, 
dont Michel ARNOULD.

En 1962, il est appelé à l’école des Sous-officiers chez les 
chasseurs alpins. Il est très endurant, bon skieur de fond, bon 
nageur, mais sa vue est un handicap pour les sports collectifs. 
Il termine avec le grade d’adjudant. Il commence sa carrière 
d’instituteur au Collège des Boudières à LA BRESSE, sous la 
direction de Denise LEMAIRE, sans avoir enseigné dans l’école 
primaire. En 1964, il épouse Marie, enseignante également, 
avec qui ils ont 3 filles : Véronique, Isabelle et Valérie.

Ils habitent à l’école de VENTRON et, suite à la mutation de 
son épouse à CORNIMONT, ils y construisent leur maison. Il 
enseigne principalement la langue Allemande et l’Éducation 
Musicale, essentiellement au Collège de CORNIMONT, en tant 
que Professeur d’Enseignement Général des Collèges. En 1970, il 
monte une chorale à l’occasion de la Foire de CORNIMONT. Il joue 
aussi du trombone à l’Harmonie de CORNIMONT et y enseigne la 
pratique de cet instrument ainsi que celle du solfège.

De 1977 jusqu’à son départ en 1985, il mène à bien un échange 
scolaire entre le Collège de CORNIMONT et la Haute Ecole 
Berlinoise de SPANDAU, contre le gré de son directeur principal 
Paul CLAUDEL, son ancien instituteur. Les voyages sont gratuits 
de STRASBOURG à BERLIN grâce à la possibilité d’utiliser le train 
militaire. 

Il est Président de l’Association des familles de CORNIMONT, 
moniteur de ski, secouriste puis moniteur de secourisme. Il 
est également officier de réserve à la protection civile où il est 
spécialisé dans le calcul des retombées radioactives en cas 
d’attaques ou de catastrophes nucléaires. Il termine au grade 
de lieutenant-colonel. En 1977, il est élu au Conseil Municipal de 
CORNIMONT, sous la mandature de Gérard BRAUN.

Accédant au grade d’Inspecteur de l’Education Nationale 
par concours en 1985, il est affecté en 1987 à l’issue de sa 
formation, à la Circonscription d’ALTKIRCH, puis à la fonction 
départementale de l’Adaptation et de l’Intégration scolaire et 
de conseiller technique auprès de l’Inspecteur d’Académie du 
Haut Rhin à COLMAR.

Au début des années 1980, il hérite de la vieille ferme de son 
père à Vologne et il entreprend de la restaurer lui-même pour la 
transformer en gite. En 1989, il est élu au Conseil Municipal de 
LA BRESSE, sous la mandature de Guy VAXELAIRE. Il enseigne 
la langue allemande à la MLC et il y suit des cours d’anglais et 
d’espagnol. Il chante à la chorale et fait partie du comité de 
jumelage de MÉNAKA.

Il organise de nombreux voyages, notamment en Bavière, dans 
le nord de l’Allemagne, et à BERLIN, avec la visite exceptionnelle 
du Bundestag ! Admis à la retraite en 2000, il rentre dans 
son village natal à LA BRESSE après avoir reçu les Palmes 
Académiques et la Légion d’Honneur, pour s’être investi corps 
et âme pour cette cause.

Dans le prolongement de sa carrière, il se consacre aux 
relations des Anciens Patriotes Transférés en Allemagne en 
menant des actions de rapprochement, de réconciliation et 
d’accompagnement avec la Société Franco-Allemande et la 
ville de Pforzheim et ses environs. En 2015 il crée l’association 
« les amis de Pforzheim » en remplacement de « l’association 
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des déportés de novembre 1944 » et en devient le Président. 
Il assure par la même occasion la fonction d’intermédiaire de 
communication auprès de la ville de PFORZHEIM, dont il reçoit 
la Médaille de Citoyen.

En 2015, il détaille l’épisode de la déportation de 628 Vosgiens 
vers Pforzheim dans son livre auto-édité : « Ils étaient à Pforzheim 
– témoignages, aventures, rencontres ou l’épopée des hommes 
de la Haute Moselotte 1944 – 1945 ». 

Pendant trois ans, il recueille les témoignages de 27 déportés 
survivants, dont un centenaire. Les 304 pages de son ouvrage 
leur sont entièrement dédiées et retracent en quatre parties 
le déroulement de ces événements : la genèse d’un départ 
forcé inscrit dans un plan d’anéantissement de La Bresse conçu 
par Himmler, le trajet suivi par les 628 déportés totalement 
ignorants de leur devenir, les souvenirs et anecdotes de ces 27 
survivants sur leur arrivée et leurs conditions de vie à Pforzheim 
et enfin leur retour à La Bresse. Son ouvrage est préfacé par le 
Père Jean Marie Lapierre, fils du Docteur Lapierre, et le Père 
Roger Riblet-Buchmann.

Soucieuse de perpétuer la mémoire de ces faits historiques, 
l’association « Les Amis de Pforzheim », continue à recevoir 
les membres de la Société Franco-Allemande comme les 2 et 

3 octobre derniers où ils ont pu notamment se recueillir sur la 
tombe de Michel Arnould à Cornimont.

Afin de transmettre aux plus jeunes les faits de cette tragédie 
vécue par les travailleurs forcés de Ventron-Cornimont-La 
Bresse et leurs familles et faire en sorte que les générations 
futures n’oublient pas les atrocités du régime nazi, l’association 
« Les Amis de PFORZHEIM» procède à la numérisation des 
archives, enrichit les témoignages et les faits pour les exposer 
au public, et accompagne trois jeunes adolescents scolarisés 
habitant à LA BRESSE qui correspondent régulièrement avec 
des jeunes lycéens de PFORZHEIM et de REMCHINGEN.

Pour conclure, depuis les années 50, de nombreuses amitiés 
franco-allemandes se sont forgées au fil du temps. L’association 
« Les Amis de PFORZHEIM » continue l’action menée par Michel 
Arnould et par les différents Présidents et tous leurs membres 
depuis des décennies, tant avec la Directrice des Archives que 
la Coordinatrice des Jumelages et la Société Franco-Allemande 
afin d’organiser tous ensemble des évènements communs 
entre les habitants de PFORZHEIM et les habitants de VENTRON-
CORNIMONT-LA BRESSE.

Pour plus de renseignements : Jean-Luc Arnould
Tél. : 03 29 24 67 18 ou jean-luc.arnould@neuf.fr

Le Musée textile se déplace en Alsace
Sollicités par la Municipalité d’Ottmarsheim, nous avons 
répondu favorablement à leur proposition d’être présents sur 
le marché de Noël.  Josette et Pascal se sont portés volontaires 
pour tenir le stand du 10 au 12 décembre dernier.

Accompagnés de Cathy et Juju pour la mise en place et la décoration 
du chalet mis à notre disposition, ce fût 3 jours d’agréables 
rencontres avec nos voisins alsaciens à qui nous avons fait découvrir 
notre musée et les subtilités du tissage manuel.

Week-end intéressant également pour nos finances car, 
torchons, sacs à pain, petits métiers à tisser et autres sapins 
de Noël, fabriqués par nos bénévoles et le personnel ont eu 
un énorme succès. Une première expérience réussie et qui ne 
demande qu’à être renouvelée.

 L’Equipe du Musée Textile 
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Les Pompiers

Après ces quelques mois à osciller et s’adapter aux consignes 
départementales concernant la crise sanitaire que nous 
vivons, les Pompiers ont décidé de voir GRAND en 2022 ! 
Nous vous réservons plusieurs évènements qui devraient 
ravir petits et grands.

A épingler dans le Calendrier 2022 :
25 juin : Le Rassemblement Départemental des Sapeurs-
Pompiers Vosgiens va rassembler plus de 50 véhicules 
pompiers accompagnés de  500 pompiers sur la commune 
de VENTRON.
C’est ce jour-là que les remises de médailles nationales 
et les galons départementaux se remettent. Ce jour est 
également ambiancé par un défilé considérable de toutes 
les troupes ainsi que des véhicules pompiers venus sur 
place. Cela ravira à coup sûr les passionnés de véhicules.
Des manœuvres seront également exécutées avec nos 
Jeunes Sapeurs-Pompiers départementaux. Vous pourrez 
échanger et poser toutes vos questions lors de ce moment.

14 juillet : Défilé et cérémonie de la Fête Nationale des 
Pompiers Véternats.

17 septembre : On espère vous voir nombreux : Journée de 
Prévention et d’Initiation au Secourisme pour TOUS les 
Véternats qui souhaitent partager ce moment. Convivialité 
assurée. Enfants et Adultes conviés. Les détails vous 
parviendront prochainement. Week-end du 26 Novembre : 
Défilé et Cérémonie des Pompiers Véternats de la Sainte Barbe

3 décembre : Organisation du Téléthon avec Festi’ventron et 
Animation POMPIERS

Et pour 2023, on vous promet de faire encore mieux ;-) 

Flashback sur 2021 :
Recrutement
VENTRON faisait fort, très fort !  

Grâce à nos sollicitations perpétuelles (vente de calendriers, 
journées de découverte-recrutement, cérémonies, les 
réseaux sociaux, le téléthon, la Sainte Barbe…) 

4 nouvelles recrues viennent étoffer le nombre des pompiers 
véternats. On remercie donc Mireille BEVIN, Séverine 
VALDENAIRE, Malorie LECOURT, et Julie MAGNAVAL pour 
leur engagement… Toutes terminent leur formation pour 
être opérationnelles cette année. Aussi, 2 jeunes viennent 
de rejoindre les Jeunes Sapeurs-Pompiers pour 3 ans 
d’apprentissage : Lise REMY et Jorys GEHIN. 

Nous en profitons pour vous dire qu’il n’y a pas d’âge, de 
sexe ou de critères spécifiques pour être Sapeur-Pompier 
Volontaire. Seule votre motivation et votre bienveillance 
comptent !

Pour les plus jeunes à partir de 13 ans, ils peuvent entrer à 
l’école des jeunes sapeurs-pompiers (JSP) où les formations 
s’étendent sur 3 ans afin d’apprendre en douceur.

Pour ceux de plus de 16 ans, l’intégration s’effectue un peu 
plus rapidement avec des formations rapprochées. Le feu 
ne vous correspond pas ou vous fait peur ? Optez pour la 
mono-compétence, c’est-à-dire le secourisme, dans un 
premier temps ! C’est possible, tout est possible. Soyez fier 
de vous engager ! Parlez-en autour de vous…

Amis, famille, collègues, vous connaissez forcément 
quelqu’un qui aime s’investir, qui a de l’ambition, qui aime 
donner de sa personne, qui souhaite être au contact des 
autres, partager, donner ou recevoir… Car oui, on reçoit 
énormément à être pompier. Alors, pourquoi pas vous ? 

Pour suivre toute notre actualité ou pour des conseils ou 
informations, n’oubliez pas de vous abonner et aimer notre 
Page FACEBOOK : Sapeurs-Pompiers de Ventron

A très vite.

Marjorie JEANDEL,
Secrétaire de l’Amicale

L’Avenir chez nos Pompiers Véternats



Votre nouvelle Communauté
de Communes
Depuis 1er janvier 2022, la Communauté de Communes des 
Hautes Vosges a un nouveau périmètre. Elle est composée 
de 14 communes : Basse-sur-le-Rupt, Cleurie, Cornimont, 
Gerbamont, La Bresse, La Forge, Le Syndicat, Rochesson, 
Sapois, Saulxures-sur-Moselotte, Tendon, Thiéfosse, Vagney 
et Ventron.

Son nom reste identique et son siège est installé à 
Cornimont, 24 rue de la 3ème DIA.

Elle exerce de nombreuses compétences qui concernent, de 
près ou de loin, votre quotidien : aménagement du territoire, 
développement économique, promotion du tourisme par 
le biais de l’office du tourisme intercommunal, gestion des 
milieux aquatiques et prévention des inondations, collecte 
et traitement des déchets, protection et mise en valeur de 
l’environnement, logement et cadre de vie, sports-loisirs-
culture, maisons de services au public, petite enfance 
(Relais petite enfance, LAPE), soutien aux associations, 
chantier d’insertion (éco-cantonniers), aides aux formations 
musicales, gestion du chalet de la pêche (La Forge), fourrière 
automobile, mobilités (transport à la demande).

Vous pourrez compter sur 80 agents pour vous servir dans 
chacun de ces domaines.

Ce qui change :

• De nouveaux équipements ont été transférés à la 
communauté de communes : la médiathèque de 
Saulxures-sur-Moselotte, la piscine et le cinéma de La 
Bresse ;

• Le camping du Mettey a été transféré à la commune de 
Vagney ;

• L’office de tourisme est désormais appelé Office de 
tourisme communautaire La Bresse Hautes Vosges. Il 
couvrira l’ensemble du territoire et pilotera la politique 
touristique du périmètre, avec cinq lieux d’accueil pour 
informer les visiteurs : Cornimont, La Bresse, Saulxures-
sur-Moselotte, Vagney, Ventron

• La communauté de communes gèrera, pour les 
communes de Vagney et Basse-sur-le-Rupt, les 
partenariats avec les écoles de musique.

Numéro de téléphone d’accueil : 03 29 24 02 88

Communauté de Communes
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Mission Locale

VILLAGE DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION

ET DES SERVICES AU PUBLIC

UN LIEU UNIQUE, OUVERT GRATUITEMENT
À TOUS, POUR FACILITER VOS DÉMARCHES
QUOTIDIENNES ET ADMINISTRATIVES.

26 rue Charlet 88200 REMIREMONT
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PRÉPARER
SA RETRAITE

FAIRE SES PAPIERS
D’ÉTAT CIVIL

TROUVER SA VOIE,
SUIVRE UNE FORMATION,

DÉCROCHER UN JOB

SE PRÉPARER
AU PERMIS

DE CONDUIRE

OBTENIR
UN LOGEMENT

ÊTRE AIDÉ
DANS L’UTILISATION

DES OUTILS
NUMÉRIQUES

JOB

France services : 03 29 62 84 91
pays-de-remiremont@france-services.gouv.fr

Mission Locale, partenaire des jeunes de 16 à 25 ans :
03 29 62 39 15 - www.mlprv.fr
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PayFip :
Nouveau service de paiement en ligne

La Commune vient d’adhérer au PayFiP, pour ces factures d’eau, d’assainissement, de 
bois et de périscolaire. Ce service permet aux administrés de payer leurs factures en ligne 
sur le site www.payfip.gouv.fr.

Il s’agit d’une offre permettant un paiement simple, rapide et accessible par carte 
bancaire mais aussi par prélèvement.

Le dispositif étant accessible 24 h/24 et 7 jours/7. 

 INSOLITE
Balade dominicale de deux oies randonneuses au Grand Ventron




